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DÉCRET PORTANT CRÉATION
ET RÈGLEMENT GÉNÉRAL DU DIPLÔME

Décret no 92-176 du 25 février 1992
(Premier ministre : Education nationale)

V u C o d e ens. techn. ;  C o d e trav. net. l i v r e I X ;  L . no 5 9 - 1 5 5 7 d u
3 1 - 1 2 - 1 9 5 9 mod.  ;  L . no 7 1 - 5 5 6 d u 1 2 - 7 - 1 9 7 1 ;  L . no 7 1 - 5 7 7 d u
16-7-1971 ; L . no 7 5 - 6 2 0 d u 1 1 - 7 - 1 9 7 5 ;  L . no 8 4 - 5 2 d u 2 6 - 1 - 1 9 8 4 ;
L . d e progr. no 85-1371 d u 23-12-1985 ; L . no 89-486 d u 10-7-I  9 8 9 ;
D . no 5 9 - 5 7 d u 6 - 1 - 1 9 5 9 ;  D . no 6 0 - 3 8 9 d u 2 2 - 4 - 1 9 6 0 mod. .
D . no 72-279 d u 12-4-1972 ; D . no 72-607 d u 4-7-1972 ; D . no 72-1219
du 22-12-1972 ;  D . no 7 6 - 1 3 0 4 d u 2 8 - 1 2 - 1 9 7 6  ;  D . no 7 7 - 5 2 1 d u
18-5-1977 ; D . no 77-1247 d u 14-I 1-1977 ; D . no 85-906 d u 23-8-1985 ;
D . no 8 5 - 9 2 4 d u 3 0 - 8 - 1 9 8 5  mod.  p a r D . no 9 0 - 9 7 8 d u 3 1 - 1 0 - 1 9 9 0  ;
D . no 8 6 - 4 9 6 d u 1 4 - 3 - 1 9 8 6 mod.  p a r D . no 8 7 - 8 2 9 d u 9 - 1 0 - 1 9 8 7 ;
D . no 9 0 - 4 8 4 d u 14-6-1990 ; D . no 9 1 - 3 7 2 d u 16-4-1991 ; a v i s Comm.
profess. consult. ; avis C.N.E.S, avis C.S.E.

TITRE I

Définition du diplôme

Article premier.  - II est créé un diplôme de technicien supérieur En
imagerie médicale et radiologie thérapeutique.

Ce diplôme est un diplôme national de l'enseignement supérieur. II
atteste que ses titulaires ont acquis une qualification professionnelle et sont
capables de mobiliser leurs connaissances et leurs aptitudes pour se perfec-
tionner et s'adapter au cours de leur vie professionnelle.

Art. 2. - Le diplôme de technicien supérieur En imagerie médicale et
radiologie thérapeutique est défini par un référentiel caractéristique des
compétences professionnelles technologiques et générales requises pour
son obtention.

Ce référentiel énumère les capacités que les titulaires du diplôme doivent
posséder, précise les savoirs et les savoir-faire qui doivent être acquis et
indique les niveaux d'exigence requis pour l'obtention du diplôme.

Après avis de la commission professionnelle consultative competente, un
arrêté du ministre chargé de I'Education  nationale, établit le référentiel carac-
téristique du diplôme, précise I'horaire et les contenus de la formation par
rapport à ce référentiel.
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TITRE II

Modalités  de prbparation  du diplôme

Art. 3. - Le diplôme de technicien supérieur En imagerie médicale et
radiologie thérapeutique est préparé :

a) Par la voie scolaire, dans les lycées et dans les écoles d'enseignement
technique privées visées par le chapitre premier du titre IV du Code de
l'enseignement technique ;

b) Par la voie de la formation  professionnelle  continue,  dans les centres
de formation continue déclarés conformément aux dispositions du livre IX du
Code du travail.

Art. 4. - La préparation au diplôme de technicien supérieur En imagerie
médicale et radiologie thérapeutique par la voie scolaire et la voie de la
formation professionnelle continue est ouverte :

a) Aux titulaires  du baccalauréat  de l'enseignement  du second degre  ou
d'un titre admis en dispense du baccalauréat pour la poursuite d'études
supérieures ;

bl Aux titulaires  du baccalauréat  technologique  ;

cl Aux titulaires  du brevet de technicien ;

d) Aux titulaires du baccalauréat  professionnel  ;

el Aux titulaires  d'un diplôme classé au niveau IV o u homologué  au
niveau IV par la Commission d'homologation des titres et diplômes de
l'enseignement technologique ;

f) A u x candidats justifiant  d e s dispositions d e l'article 3 d u decret
no 85-906 d u 2 3 août 1985 susvisé.

Art. 5. - L'admission dans les sections de l'enseignement public prépa-
ratoires au diplôme de technicien supérieur En imagerie médicale et radiolo-
gie thérapeutique est organisée sous la responsabilité des recteurs qui
définissent avec les chefs d'établissement d'accueil les conditions de la mise
en place et du déroulement de la procédure. Elle est prononcée par le chef
d'établissement  d'accueil aprés qu'une commission d'admission,  formée des
professeurs de la section demandée, a apprécié le dossier de candidature de
l'étudiant postulant.

Art. 6. - Le diplôme de technicien supérieur En imagerie médicale et
radiologie thérapeutique sanctionne un enseignement technologique
supérieur court, au sens de l'article 14 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée.

Le cycle d'études organisé dans les lycées et les écoles d'enseignement
technique privées dure trois années scolaires.

Les étudiants ayant accompli la première année du cycle d'études sont
admis en deuxième année après avis du conseil de classe. A titre exception-
nel, celui-ci peut prononcer le redoublement de la première année, avec

l'accord de l'intéressé conformément aux dispositions de l'article 7 du
décret  no 9 0 - 4 8 4 d u 1 4 juin 1 9 9 0 susvisé  o u d e l'article 5  d u décret
no 91-372 d u 1 6 avri l 1991 susvisé.

La procédure d'admission de deuxième en troisième année est identique.

TITRE Ill

Conditions de délivrance du diplôme

Art. 7. - L'examen conduisant à la délivrance du diplôme de technicien
supérieur En imagerie médicale et radiologie therapeutique est organisé sous
la forme d'épreuves  qui visent à valider les capacités,  savoirs et savoir-faire
à acquérir  dans les domaines concourant  à la formation  d u technicien
supérieur identifiés par le référentiel du diplôme.

U n arrêté d u ministre chargé d e I'Education  nationale  fixe la liste, la
nature et la durée des épreuves, dans le cadre des dispositions du présent
décret.

Art. 8. - L'examen en vue de la délivrance du diplôme de technicien
supérieur En imagerie médicale et radiologie thérapeutique comporte au
maximum six épreuves, dont plusieurs sont à caractère professionnel.

Art. 9. - L e diplôme  d e technicien supérieur  E n imagerie medicale  et
radiologie thérapeutique est délivré à tous les candidats ayant obtenu une
moyenne générale égale ou supérieure à 10 sur 20 à l'ensemble des épreu-
ves de l'examen affectées de leur coefficient.

L'absence à une épreuve entraîne l'élimination  du candidat.

Art. 70. - L e jury procède à l 'examen d u livret scolaire,  établi par le
lycée, l'école d'enseignement technique privée ou le centre de formation
continue où le candidat a suivi sa formation, pour décider ou non de relever
la moyenne atteinte en attribuant une note plus elevée  à une ou plusieurs
épreuves et prononcer l'admission de ce candidat.

Le livret scolaire peut comporter les indications et mentions relatives
obtenues  aux diplômes  énumerés  à l'article  4 ci-dessus  dont le candidat  est
titulaire.

A r t . 11. - U n candidat ajourné peut, sur s a demande,  conserver
pendant deux sessions le bénéfice  d'une note égale ou supérieure  a 10 sur
20 obtenue à une ou plusieurs épreuves de l'examen. Lorsque ce candidat se
représente  à une session ultérieure,  le diplôme lui est délivré s'il obtient une
moyenne  égale ou supérieure à 10 sur 20, calculée en fonction des notes
des épreuves  dont il a demandé à conserver  le bénéfice et des notes des
épreuves à nouveau subies.
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Art. 72.  - Les candidats qui se présentent à l'examen au titre du premier
alinéa de l'article 14, paragraphe  b), ci-dessous,  et les candidats  qui se sont
présentés à l'examen conformément  aux dispositions de l'article 9 ci-dessus
mais ont été ajournés, peuvent choisir de passer l'examen épreuve par
épreuve.  Les candidats  ne peuvent  subir la totalité des épreuves  à la même
session.

Dans ce cas, le diplôme est délivré lorsque le candidat a obtenu la note
de 10 sur 20 à chaque épreuve constitutive  de l'examen.  Les attestations  de
réussite délivrées ont une durée de validité de cinq ans à compter de leur
date de délivrance.

Dés lors qu'un candidat ayant subi l'examen conformément aux disposi-
tions de l'article  9 et ayant été ajourné s'inscrit pour subir à nouveau I'exa-
men épreuve  par épreuve,  suivant  les dispositions  du présent  article, les
notes égales ou supérieures  à 10 sur 20 obtenues  à une ou plusieurs  épreu-
ves dont il a demandé à conserver  le bénéfice  acquièrent  une durée de vali-
dité de cinq ans à compter de leur date d'obtention.

Un candidat ayant choisi de subir l'examen épreuve par épreuve, mais
n'ayant pas obtenu le diplôme, ne peut, à une session ultérieure, se repré-
senter à l'examen conformément aux dispositions de l'article 9 du présent
décret.

Art. 13. - Des épreuves  facultatives, dont la nature et la durée sont
précisées par l'arrêté  ministériel  visé à l'article  7 ci-dessus, donnent droit à
mention sur le diplôme lorsque le candidat a obtenu à ces épreuves une note
égale ou supérieure à 10 sur 20.

TITRE IV

Conditions d'accès au diplôme

Art. 74.  - Le diplôme de technicien  supérieur  En imagerie  médicale  et
radiologie thérapeutique est délivré aux candidats qui ont satisfait à I'exa-
men fixé au titre Ill du présent décret et qui justifient  en outre d'une des
conditions suivantes :

a) Soit avoir été admis dans une section préparatoire au diplôme dans
les conditions fixées à l'article 4 ci-dessus et avoir suivi la scolarité complète
définie par l'arrêté ministériel  visé à l'article 2 ci-dessus  ;

b) Soit avoir été admis dans un centre de formation  continue dans les
conditions  fixées à l'article 4 ci-dessus  et avoir suivi une préparation  au
diplôme pendant 1 500 heures.

La durée de préparation requise ne comporte pas les périodes de stage
qui sont réglementairement incluses dans la formation.

Les candidats doivent être inscrits en vue de l'obtention du diplôme
auprès des services academiques  organisant l'examen.
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Art. 15. - Pour les candidats qui s e présentent à l 'examen confor-
mément aux dispositions de l'article 9 ci-dessus, les conditions de titres et
de préparation au diplôme mentionnées aux articles 4 et 14 ci-dessus sont
exigibles à la date de la réunion du jury proposant  la délivrance du diplôme.

Pour les candidats qui se présentent à l'examen conformement  aux
dispositions de l'article 12 ci-dessus :

al Les conditions de titres sont requises à la date de la réunion du jury
proposant la délivrance de la première épreuve constitutive de l'examen ;

bl Les conditions de durée de formation sont requises à la date de la
réunion du jury proposant la délivrance de la dernière épreuve constitutive de
l'examen  ouvrant  droit à la délivrance  du diplôme.

TITRE V

Organisation de la validation

Art. 16. - Le diplôme  de technicien  supérieur  En imagerie  médicale  et
radiologie thérapeutique est délivré au titre d'une session annuelle, définie
par la période qui s'étend de la date fixée pour la rentrée scolaire à la date
fixée pour la rentrée scolaire suivante.

Au titre d'une session annuelle, l'examen public auquel sont soumis les
candidats est organisé une seule fois, dans le cadre d'une académie ou
dans celui d'un groupement d'académies, selon des modalités fixées par le
ministre chargé de I'Education nationale.

Les sujets des épreuves sont choisis par le ministre chargé de I'Education
nationale, ou, sur décision de celui-ci, par les recteurs.

Art. 17. - La délivrance  du diplôme de technicien  supérieur  En imagerie
médicale et radiologie thérapeutique résulte de la délibération d'un jury
constitué dans les conditions suivantes.

Le jury est nommé par le recteur ou par son délégue.  II est présidé par un
inspecteur pédagogique regional  de la spécialité du diplôme. II est composé à
parts égales :

a) De professeurs appartenant  à l'enseignement  public, dont au moins
un enseignant chercheur ou hospitalo-universitaire, et, le cas échéant, de
professeurs appartenant à des établissements d'enseignement  privés ;

b) De membres de la profession intéressée par le diplôme, employeurs  et
salariés.

Si cette parité n'est pas atteinte en raison de l'absence d'un ou plusieurs
de ses membres, le jury pourra néanmoins délibérer valablement.

Si le nombre des candidats ayant composé dans l'académie ou le groupe-
ment d'académie le justifie, la correction des épreuves est assurée par des
commissions formées d'enseignants auxquels peuvent être associés des
membres de la profession intéressée.
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Le jury est constitué dans ce cas, en partie ou en totalité, des membres
délegués  des commissions de correction.

Art. 18. - Le jury est souverain, dans les limites des dispositions du
présent décret.

Art. 79. - Le diplôme de technicien  supérieur  En imagerie  médicale  et
radiologie thérapeutique est délivre par le recteur sur proposition du jury.

Pour les candidats qui se présentent à l'examen conformément  aux
dispositions de l'article 12 ci-dessus, les attestations de réussite aux épreu-
ves subies sont également délivrées par le recteur.

TITRE VI

Mise en œuvre des dispositions

Art. 20. - Les dispositions de l'article  4 d u présent décret relatives à
l'admission dans les sections préparatoires au diplôme de technicien
supérieur En imagerie médicale et radiologie thérapeutique, par la voie scolai-
re et par la voie de formation professionnelle continue, sont applicables dès
l'année scolaire 1991-1992.

Les dispositions du titre Ill relatives aux conditions de délivrance du
diplôme seront rendues applicables par l'arrêté ministeriel  visé à l'article 7
ci-dessus.

Les dispositions de l'article 14 relatives aux conditions d'accès au
diplôme entreront  en vigueur  à la session  1994.

Les autres dispositions sont applicables dès la publication du présent
décret.

ARRÊTÉ PORTANT DÉFINITION DU DIPLÔME
ET FIXANT LES MODALITÉS DE LA FORMATION

V u C o d e ens. t e c h n . ;  Code  trav. net. livre  IX  ;  L.  no 71-577  du
16-7-1971 ; L . no 7 5 - 6 2 0 d u 1 1 - 7 - 1 9 7 5 ;  L . no 8 4 - 5 2 d u 2 6 - 1 - 1 9 8 4 ;
L . d e progr. no 85-1371 d u 23-12-1985 ; L . no 89-486 d u 10-7-1989 ;
D . no 5 9 - 5 7 d u 6 - 1 - 1 9 5 9 ,  a r t . 3 5 ; D . no 7 6 - 1 3 0 4 d u 2 8 - 1 2 - 1 9 7 6  ;
D . no 8 6 - 4 9 6 d u 1 4 - 3 - 1 9 8 6 mod.  p a r D . no 8 7 - 8 2 9 d u 9 - 1 0 - 1 9 8 7 ;
D . no 90-484 d u 14-6-1990 ; D . no 91-372 d u 16-4-1991 ; D . no 92-176
d u 25-2-1992  ; A . 22-7-1975  mod. par A . 6-2-1978  ; avis Comm.  profess.
consult. ; avis C.N.E.S.R.  ; avis C.S.E.

Article premier. - La définition et les modalités de la formation sanction-
née par le diplôme de technicien supérieur En imagerie médicale et radiologie
thérapeutique sont fixées par le présent arrête et ses annexes.

Art. 2. - Le référentiel  des compétences générales  technologiques  et
professionnelles requises pour la délivrance du diplôme de technicien
supérieur E n imagerie médicale et radiologie thérapeutique est défini à
l'annexe I du présent arrêté.

Les contenus de la formation préparant à ce diplôme sont précisés à
l'annexe II.

Art. 3. - En formation initiale,  les enseignements permettant d'atteindre
les compétences requises du technicien superieur  sont dispenses confor-
mément à I'horaire  figurant à l'annexe Ill du présent arrêté.

Art. 4. - L a formation sanctionnee  pa r l e diplôme  d e technicien
supérieur  En imagerie médicale  et radiologie therapeutique comporte  des
stages professionnels  dont l'organisation  et les finalités sont fixées à
l'annexe IV du présent arrêté.

Art. 5. - Les dispositions du présent arrêté relatives à l'organisation de
la formation  entreront  e n application  à l a rentrée  d e I'annee scolaire
1991-1992 en ce qui concerne les programmes  de première année, à la
rentrée de l'année scolaire 1992-1993 en ce qui concerne les programmes
de deuxième année et à la rentrée de l'année scolaire 1993-1994 en ce qui
concerne les programmes de troisième année.

Art. 6. - Les dispositions de la note de service no 75-255 du 28 juillet
1975 modifiée  seront  abrogées  à l'issue de la session  d'examen  de 1992 ou
à l'issue de la session  de rattrapage  organisée  en 1993.
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